










QUESTIONS A GILLES ROLLET
Président de l’ACCA (association communale de chasse agréée)
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Abeilles et biodiversité
Si l’abeille venait à disparaître la production des espèces végétales 
subirait un effondrement sans précèdent

LA POLLINISATION : Un service inestimable méconnu pour la biodiversité

L’abeille transporte sur son corps des grains de pollen des fleurs qu’elle butine sur le 
pistil d’autres fleurs, sans elle pas de fécondation, pas de fruits ni de légumes. 
Insecte pollinisateur majeur elle assure à elle seule 70 à 85% de la reproduction 
des espèces végétales cultivées & sauvages. Partout sur la planète les abeilles sont 
menacées. Maladies, urbanisation, cultures intensives, pesticides et autres polluants, 
sont autant de facteurs qui réduisent dangereusement leur nombre.

En Savoie, depuis de nombreuses années, les apiculteurs sont mobilisés. Le GDSA 
Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles est une association créée en 1963 qui 
regroupe 2040 apiculteurs. 
Ses missions : 
�t�� contribuer à l’amélioration de l’état des ruchers en élaborant un plan de lutte 

collectif, en maintenant un réseau d’agents sanitaires opérationnel couvrant 
l’ensemble du département, 

�t�� susciter toute initiative pour réduire la mortalité des abeilles (réseau d’observation, 
enquêtes), 

�t�� conseiller l’apiculteur.

Chaque année un secteur du département est désigné par les services vétérinaires, au 
printemps l’agent sanitaire concerné visite tous les ruchers, effectue si nécessaire les 
prélèvements et accompagne l’apiculteur dans les soins à apporter aux abeilles.

	 En savoir plus : 
	 Contacter Jean Michel Gallioz au 04 79 56 66 03

Gestion et régulation des espèces :

Au printemps chaque ACCA fait des demandes de plan de chasse aux représentants de la fédération (Pour les différentes 
espèces : cerf – chevreuil - chamois). Ces attributions sont validées à la hausse ou à la baisse en fonction : de la 
réalisation des années précédentes, d’opération de comptage (chamois – chevreuil – cerf) et du constat de dégât chez 
des particuliers, des agriculteurs ou de l’ONF.

La gestion de ces espèces est faite par massif (SETAZ – ENCOMBRE.) ceci afin de prendre en compte le déplacement des 
animaux.
Une fois les attributions finalisées l’ACCA ou l’AICA se voit attribuer un certain nombre de bracelets par espèce. Elle doit 
ensuite organiser la répartition de ces bracelets avec ces adhérents.
Les modalités de la répartition et de l’organisation des équipes sont validées en assemblée générale et formalisées dans 
le règlement intérieur.

Une fois les bêtes prélevées un représentant de l’équipe passe à une commission de chasse afin de faire valider le 
prélèvement et de remplir un registre (poids – âges – sexes – date prélèvement)  qui sera restitué a la fédération.

Monique Thomasset

Comment est régulée et gérée la chasse sur le canton de 
Saint Michel de Maurienne ? 
Sur chaque commune il existe une ACCA (association communale 
de chasse agrée) 

Cette  ACCA a pour rôle :
-	 De favoriser et de réguler le développement du gibier
-	 De gérer la destruction des nuisibles 
-	 D’organiser la pratique de la chasse sur la commune 

L’ACCA de ST MICHEL et  l’ACCA ST MARTIN D’ARC sont regroupées en AICA 
(association intercommunale de chasse agréée) ceci afin d’agrandir leur 
territoire de chasse.



Les croqueurs de pommes
Section Savoie Maurienne

L’association “Les Croqueurs de Pommes”, section “SAVOIE MAURIENNE” 
est née le 20 novembre 2010. 
Cette jeunette ne demande qu’à grandir, mais pour guider ses pas elle à 
besoin d’aide et compte sur vous.

Ses buts :
¤ Connaître la taille, le greffage, la restauration, l’entretien d’arbres fruitiers divers (pommiers, poiriers, pruniers, 
cerisiers, noyers…) 
¤ Apprendre aussi à identifier les fruits.  Un recensement des variétés de fruits présentes dans notre vallée est importante, 
c’est notre patrimoine. Sauvegarder les variétés anciennes est primordiale pour tous (c’est un réservoir génétique que 
nous dons transmettre à nos descendants).

Ses moyens d’actions : 
¤ Des échanges de savoir faire : bourse aux greffons…
¤ Des ateliers de démonstration dans les vergers
¤ Des stands sur les manifestations locales
¤ Un centre de ressource, bibliothèque…
¤ Un verger “conservatoire” sur une commune…

Pour nous soutenir, rien de plus simple, il suffit de prendre son adhésion qui coûte 25 € par 
personnes (pas de suppléments pour les couples ou familles). L’adhésion vous permet de suivre 
les formations proposées et de recevoir le bulletin d’informations. Alors si vous souhaitez 
apprendre ou nous apprendre, contactez nous au 04 79 56 26 46 (heures repas).
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LA VIE ASSOCIATIVE

L’AFP est un regroupement de propriétaires de 
terrains privés ou publics constitué sur un territoire 
agropastoral et accessoirement forestier se réunissant 
pour gérer collectivement les terrains inclus dans le 
périmètre constitué. 

L’AFP est un outil efficace pour lutter contre le morcellement 
foncier qui rend difficile sinon impossible la mise en valeur de 
certains territoires et le contrôle de la végétation. Il facilite la 
sauvegarde et la valorisation d’un foncier qui ne pourrait l’être 
de manière individuelle. Elle constitue donc un outil unique 
pour la gestion intégrée de l’espace agropastoral et forestier 
mais aussi pour la gestion de l’eau, de l’environnement….

La  rénovation par exemple de certaines parcelles en prés de 
fauche ou de pâture, nécessite la mise en œuvre de moyens 
trop importants pour être supportés par les seuls propriétaires.
  

En savoir plus :

Cette association recherche 
un logo pour illustrer les 
arbres fruitiers de notre 
vallée, à vos crayons !

Le plan pastoral territorial du territoire de Maurienne : 
http://www.maurienne.fr/news/telechargement/

dimages/PPT_maurienne.pdf

Liste des associations foncières pastorales sur le 
canton de St Michel de Maurienne :

AFP Fontaine Bourreau à St Martin la Porte : environ 89 ha
AFP du Rattut Mollard à St Martin d’Arc : environ 25 ha
AFP des Bourguignons à St Michel de M. environ25 ha
AFP d’Orelle : environ 1900 ha
AFP Crey Rond à Valloire : environ120 ha
AFP du Thyl : environ 200 ha
AFP Fontanette (Beaune) environ120 ha

Associations foncières pastorales du canton
OBJECTIFS :

1. Lutter contre le morcellement des parcelles favorisant 
la déprise agropastorale. 1 seul interlocuteur foncier 
plutôt qu’une multitude de propriétaires est gage de 
pérennité agricole. 

2. Remettre en valeur le territoire par des actions 
concrètes d’aménagement de piste, d’accès de point 
d’eau et défrichage. Ex. Supprimer des parcelles, en 
friches ou boisées, préjudiciables à la qualité du cadre de 
vie et à l’environnement, 

3. Permettre l’entretien et la valorisation à moindre coût 
d’une zone sensible du point de vue agricole, patrimonial 
et paysager. 

4. Mettre de nouveaux espaces agricoles à disposition des 
éleveurs locaux.  
	
5. Fédérer les acteurs locaux autour de la problématique 
des paysages.



   

  Ingrédients de la recette :
  Recette pour 2 personnes

  Lavage des orties
  • 10 g de vinaigre
Préparation

Prenons une casserole...Utiliser les extrémités et les jeunes feuilles du haut. Laver, rincer 
au vinaigre, puis égoutter. Porter à ébullition l’eau avec le cube choisi. Ajouter les orties, 
sel, poivre, origan. 

Commençons la cuisson...Cuire 10 à 15 minutes, jusqu’à ce qu’elles soient cuites. Mixer. 
Goûter, rectifi er l’assaisonnement. 

Prenons la crème...Servir en mettant la crème selon son goût, verser dessus la soupe. 
Ajouter sur un plat de service, quelques croûtons grillés. 
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IDÉE RECETTE

ACTIVITÉ

COUP DE COEUR

Cuisson de la soupe d’orties
• 1 l d’eau 
• 6 g de cubes de bouillon   
 de votre choix 
• 500 g d’orties 
• 1 g de sel 
• 0,5 g de poivre 
• 1 g origan 
• 100 g de crème allégée

Soupe d’orties
ÉVÉNEMENT

La nuit de la 
chouette

Tous les deux ans, et depuis 
maintenant plus de dix ans est 
organisé chaque année la Nuit 
de la chouette, un événement 
exceptionnel pour partir à 
la découverte de la vie des 
chouettes et des hiboux.

Destinée au grand public, cette 
opération de sensibilisation 
entend mieux faire connaître 
les oiseaux de nuit à l’occasion 
de sorties de découverte 
nocturne, en mettant en avant 
les dangers qui les menacent 
aujourd’hui et les actions 
menées ou à mener pour les 
sauvegarder. La 9ème Nuit de 
la chouette se déroulera le 19 
mars 2011. 

Une sortie sur le 
canton de St Michel 
de Maurienne est en 
réfl exion, n’hésitez pas 
à vous tenir informé.  

Bibliographie : 
- La cuisine saine des quatre saisons / Edition terre vivante
 Les meilleures recettes de 230 jardiniers biologiques

- Livre blanc de la faune de Savoie
 Plus de 300 espèces (plus les oiseaux migrateurs) présentées en 272 pages, à  
 partir de la base de données du CORA Savoie.

Radio : 
- France culture : émission terre à terre chaque samedi entre 07h et 08h.

- France Inter : CO2 mon amour chaque samedi entre 14h et 15h.

- France bleu Pays de Savoie : «Le Jardin en Direct», le samedi de 10h à 11h. 

Relie les points 
et découvre des 

nouveaux copains !

chaque samedi entre 07h et 08h.

, le samedi de 10h à 11h. 


